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RÉSUMÉ 

 
 
 

Le but est de vérifier deux situations : chez les États parties de la Convention sur la diversité 
biologique, l’influence de la protection de l’exercice du droit à l’autonomie gouvernementale 
de peuples autochtones dans la protection de connaissances traditionnelles liées à la 
protection de la diversité biologique. Ainsi que de vérifier chez les peuples autochtones 
choisis, l’influence de l’exercice de l’autonomie gouvernementale dans le contrôle et la 
protection des connaissances traditionnelles. 
 

Cette recherche multidisciplinaire se déroule dans les limites du droit en permettant d’étudier 
des œuvres des scientifiques juristes et non juristes comme des politologues, des 
anthropologues, des biologistes et des écologistes. Au plan scientifique, la recherche 
multidisciplinaire en droit international est, de plus actuelle, étant donné le rapport qui se 
manifeste dans la réalité entre différentes notions comme la protection de la diversité 
biologique et de connaissances traditionnelles environnementales ainsi que la protection de 
l’exercice du droit à l’autonomie gouvernementale de peuples autochtones. Alors, la présente 
recherche ambitionne de contribuer au développement des rapports entre ces concepts 
provenant de différentes disciplines de telle sorte que la recherche devienne plus complète et 
enrichie. 
 

La méthodologie utilisée est l’induction consistant à développer un argument de recherche 
qui puisse être validé à travers l’analyse comparative des trois études de cas. Cette analyse 
utilise les méthodes comparatives développées par plusieurs chercheurs comme Dogan et 
Pelassy, Durkheim, Max Weber et Van Hoecke. Les études de cas sont les suivants: le peuple 
autochtone Orang Asli de la Malaisie, le peuple autochtone zapotèque du Mexique et le 
peuple autochtone Kuna du Panama. Ces cas permettront d’appliquer le rapport théorique des 
concepts de protection de connaissances traditionnelles environnementales, de la protection 
de l’exercice du droit à l’autonomie gouvernementale, ainsi que le rapport du concept du 
contrôle de connaissances traditionnelles environnementales et le concept de l’exercice du 
droit à l’autonomie gouvernementale. 
 

Les résultats obtenus de cette étude sont les suivants : tout d’abord, de la part de l’État, la 
protection effective de l’exercice du droit à l’autonomie gouvernementale de peuples 
autochtones permet la protection de connaissances traditionnelles environnementales. 
Ensuite, l’exercice de l’autonomie gouvernementale de peuples autochtones permet le 
contrôle et la protection effective de connaissances traditionnelles environnementales. Ces 
rapports contribuent à la protection intégrale de la diversité biologique, laquelle est le but 
ultime de cette recherche.  
 
Expressions et mots-clefs : peuples autochtones, diversité biologique, droit international, 
l’autonomie gouvernementale. 



 

 

 


